
 

 

 Axe 
stratégique 5 

Parcours santé mentale  

  

Objectif 
stratégique 

Améliorer la prise en charge des personnes en situation de souffrance psychique et/ou 
de mal-être  

  

FICHE –
ACTION 5.7 

Améliorer la compétence des professionnels de santé libéraux en santé mentale (urgence 

psychiatrique et soins sans consentement)  

 

Objectif 

opérationnel 

Accentuer la collaboration entre les médecins généralistes et les équipes spécialisées de 

psychiatrie  

Mettre en place des sessions de sensibilisation des acteurs de santé, sociaux et médico-sociaux du territoire 

à l’évaluation de l’urgence psychiatrique et aux mesures d’hospitalisation sans consentement (CHM 

secteurs psychiatrie, service d’urgences) 

Contexte  Interconnaissance des partenaires, des missions et rôles de chacun 

Coordination des acteurs de santé et du social sur la prise en charge des publics en souffrance 
psychique 

Amélioration des connaissances des mesures d’hospitalisations sans consentement 

Description 

de l’action 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Rencontre avec le secteur de psychiatrie, l’UHCD et les urgences : Définir les modalités de leurs 

interventions et les invitations des professionnels de santé du territoire 

Organisation d’une session annuelle de sensibilisation sur ½ journée sur le bassin de santé de 

Moissac : *échanges avec les partenaires sur « l’urgence psychiatrique » et la graduation des 

réponses à l’urgence, « la nécessité de soins immédiats », la présentation de l’Unité 

d’Hospitalisation de Courte Durée du CH Montauban, l’équipe psychiatrique aux urgences, le 

recours aux appels d’urgence (15/112/18 et fonctionnement de la plate forme 3 S). 

                  * Présentation ou rappel des mesures d’hospitalisation sans consentement 

Recueil et analyse des évaluations de cette rencontre 

Pilotes de l’action Partenaire(s) à mobiliser/Associés 

DD ARS 82  MSP Médecins libéraux 
Conseil de l’ordre des médecins 
URPS 
CHM secteurs psychiatrie, service d’urgence 
(UHCD)  
Services de sécurité civile 
Services de sécurité publique 

 

Public visé 

Médecins généralistes et équipes 
spécialisées de psychiatrie  

Eléments 

facilitateurs 

Session déjà menée à Montauban dans le cadre du CLS Grand Montauban en Février 2019, 
partenaires de la psychiatrie et des urgences déjà mobilisés et intéressés pour reconduire l’action 

Freins  



 
 

Calendrier Au moins 1 fois sur la durée du CLS 2019-2022 

Modalités de 

suivi  

Indicateur(s) de processus 

Réalisation de la session annuelle 
Nombre de partenaires mobilisés et typologie 
 

Indicateur(s) de résultats 

Nombre de professionnels déclarant avoir plus de connaissance sur l’urgence psychiatrique et les 
mesures d’hospitalisation sans consentement après la session de sensibilisation 
 

Financements Financements mobilisables  

 


